


Marché en vue de la passation d’un contrat de vérification des installations électriques, de gaz et appareils de cuisson au sein du Collège Jean Rostand
CAHIER DES CHARGES

Article 1 –Identité : 		
Collège Jean Rostand
271 avenue de la Libération, 
73600 Moûtiers
tel : 04.85.96.16.10
Email : intendance.0730008m@ac-grenoble.fr
Contact : MERCIER Amélie, Gestionnaire
Personne responsable du marché : Mr le Principal, Luc FALDA


Article 2 – Objet du Marché :	

	Le marché a pour la passation d’un contrat de vérification des installations électriques, de gaz et appareils de cuisson au sein du collège Jean Rostand.

	Le contrat prendra effet à la signature du contrat.


Article 3 – Forme et durée du marché : 		

Le marché est constitué d’un lot unique. Le candidat doit soumissionner pour tous les matériels au sein du lot. 

La durée du marché est de 3 ans, renouvelable 1 fois pour la même durée 

	Article 4 –Caractéristiques des installations

- Installation de Gaz : 
	Gaz naturel stocké en cuve desservant la cuisine pédagogique de SEGPA. 
	- Installation électrique : 
	ERP de 2ème catégorie.


5-  Prestations, maintenance et délai d’intervention :

Le prestataire s’engage à réaliser les prestations suivantes : 
· Vérification périodique en exploitation des installations de gaz combustible : 1 visite par an

· Vérification périodique de l’état d’entretien et de fonctionnement des installations de cuisson : 1 visite par an

· Vérification périodique des installations électriques : 1 visite par an

· Vérification réglementaire en exploitation des moyens de secours dans les établissements recevant du public : triennale (2027)

Le prestataire s’engage à effectuer tous les contrôles et vérifications liées au bon fonctionnement et à la sécurité des installations. 

Le prestataire s’engage à intervenir dans un délai raisonnable en fonction de la gravité et l’urgence de la panne. 

6- Prix de la prestation :

Il sera proposé un prix de prestation annuel. 

Les prix seront fermes et non révisables sur l’ensemble de la durée du contrat.

7– Assurance

Le prestataire atteste de sa couverture par une police d’assurance en cours de validité pendant toute la durée du contrat, au titre de sa responsabilité civile et au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas dommages matériels et corporels occasionnés par l’exécution du marché

8- Paiement

Les factures seront établies après chaque prestation. 
[bookmark: _GoBack]Les factures et avoirs seront libellés au nom du Collège Jean Rostand et déposés sur Chorus Pro.
Les sommes dues au titulaire seront réglées selon les règles de la comptabilité publique. Elles feront l’objet d’un délai global de paiement de 30 jours.

9- Résiliation du marché

Seules les stipulations du C.C.A.G – F.C.S., relatives à la résiliation du marché, sont applicables

10Litiges

Tout litige cherchera une solution dans un règlement amiable.
En cas de contentieux, seul le tribunal administratif de Grenoble est compétent.

Toute offre qui ne correspondra pas aux conditions énumérées pourra être rejetée. 

L’offre la mieux classée

							Fait à Moûtiers, le 14/04/2025
							La personne responsable du marché


							FALDA Luc
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